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Compte Rendu CA du mardi 22 mars 2022 
 

 

Nom Prénom Statut CA 27/01/2022 CA 22/03/2022 

ALTER Loic E P P 

AMBERT Alain E P P 

CARLINET Patrick E P P 

DOUVILLE Christopher E P AE 

JARDOT Nicolas E P P 

JARDOT David E P P 

JARDOT Pascal E P P 

JEANMAIRE Sylvain E P P  

KLOPFENSTEIN Pascal GP AE AE 

LAVAL Jean-Claude E AE P 

MEIER Frederic E P P 

PASTORI Daniel E P P 

PELTIER Philippe E P P 

STOLL Guy E P P 

TREMBLAYE Yves E AE P 
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ORDRE DU JOUR 
 

1/ Point ouverture de la truite 

2/ Finance  

3/ Modification budget prévisionnel  

4/ Nouveaux dépositaires  

5/ Point carte de pêche  

6/ Commission alevinage 

7/ Point manifestation 

8/ Point réunion Grand Belfort  

9/ Point commission travaux  

10/ Commission garderie  

11/ Tour de table 

 

Compte Rendu 
 

 

Retour sur les élections de la Fédération de pêche du Territoire de Belfort 

 

Lors de notre dernière AGE, 3 candidats se sont présentés pour rejoindre le conseil d’administration de la 

fédération. Nos 3 candidats ont été élus. 

 Pascal JARDOT (Administrateur) 

 Daniel PASTORI (Trésorier) 

 Nicolas JARDOT (Secrétaire) 

 

 

 

1/ Point ouverture de la truite 

NJ 

 

Une ouverture de la truite réussie.  

Des retours de pêcheurs contents malgré un niveau d’eau des rivières très basse. Quelques remarques 

déplacées de certains ex adhérents ou d’autres AAPPMA qui viennent pêcher chez nous le jour de l’ouverture 

mais qui critiquent. On ne changera pas la mentalité de certains. 

Merci à la commission alevinage pour cette veille d’ouverture avec la mise en charge des TAC sur les rivières 

et les étangs. 

Merci à nos gardes pour leur investissement. 
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2/ Finance  

JCL 

 

Les comptes vus coté banque au 22/03/2022  

 

Compte Courant 3 124€ 

Compte DEPOT 49 245€ 

CAISSE espèces 175€ 

TOTAL GENERAL  52 544€ 

 

Les comptes vus coté logiciel de comptabilité. (Prenant en compte des factures à payer début avril)  

 

REPORT SOLDE AU 15 Décembre 2021 45 430€ 

RECETTES 2022 18 347€ 

DEPENSES 2022 -23 417€ 

TOTAL GENERAL 40 360€ 

 

 

3/ Modification budget prévisionnel  

PCA 

 

(Voir Tableau) 

Le budget prévisionnel présenté doit être modifié au vu des travaux qui devaient être réalisé au Chalet 

de l’Étang (Patrick reviendra sur les détails dans le compte-rendu de la commission travaux). 

A noter que le budget prévisionnel est en lien avec nos recettes/dépenses du 1er janvier au 31 

décembre 2022. 

Les alevinages figurant sur le prévisionnel sont ceux sur l’année en cours (2022) 

Nous avions budgétisé un montant de 30 650€ pour les alevinages, et nous avons dépensé 31 685 € 

avec l’augmentation des prix au vu de la conjoncture actuelle. 

 

 

4/ Nouveaux dépositaires  

 

2 nouveaux dépositaires ont rejoint l’association : Le Tabac Le Brazza au Mont et Le Nouveau Valdoyen à 

Valdoie. 

2 nouveaux dépositaires de proximités pour compenser la perte de la Cabane de Pêche qui fermera ses portes 

le 31 mars prochain. 

 

 

 

5/ Point carte de pêche  

 

JCL (voir Tableau de bord vente cartes) 
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 Analyses des ventes de cartes au 22/03/2022  

 2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016 différence 2022-21 

décembre 110 65 64 81 77 49 42 45 A comparer au 

janvier 175 124 203 125 217 66 91 51 même  

février 124 201 87 187 96 108 64 -77 Jour en 2021 

mars 359 342 259 397 330 220 220 +9 +91 

avril  152 2 159 237 128 93   

mai  124 295 132 211 95 103   

juin  119 236 124 158 75 50   

juillet  145 241 119 97 80 63   

août  176 207 178 168 100 77   

septembre  86 59 58 85 35 25   

octobre  29 41 41 49 26 40   

novembre  10 0 14 8 6 10   

décembre  4 7 2 6  5   

TOTAL 768 1577 1701 1617 1739 988 883   

 
Les ventes par internet ou chez les dépositaires sont toujours partagées, représentent toujours environ 50%. La 

cabane de pêche a encore vendu cette année 42% des cartes dépositaires 
 

Toujours des nouveaux adhérents en 2022, +39%, 150 sont des nouveaux pêcheurs inconnus dans le système de 

vente, 106 pécheurs viennent d’une autre association de pêche. 47 reprennent une carte de pêche après 

plusieurs années (effet covid ?) 

 

 

Options 2022 NB € 

Option Majeure nuit 64 1920 

Option Mineur nuit 10 150 

Option Majeure carpodrome 40 1200 

Option Mineur carpodrome 4 60 

 118 3330 

 

 

 

6/ Commission alevinage 

PCA 

 

Commission Alevinage :  

La commission alevinage s'est réunie le 07/03/2022 les points abordés ont été les suivants : 

 

Présentation des tableaux,  

Vérification de la répartition des poissons du 1er alevinage,  

Après vérification et échanges certaines quantités ont été redistribuées en fonction des rivières et de 

leurs accessibilités, 
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Effectif pour alevinage et horaire,  

Les administrateurs, gardes pêches ont répondu présent début 7h30 fin 10h30 pour les rivières, 

Plans d'eau début 15h30 fin 18h  

La surveillance des lots de pêche a été réalisée dans la foulée RAS,  

 

Répartition du 2 èmes alevinage et date,  

La répartition sera la suivante : 

Rosemontoise 50KG,  

Savoureuse 80KG, 

Douce 120KG, 

 

Il est précisé que cet alevinage aura lieu en fonction du niveau d'eau des rivières la date sera donc 

communiquée, 

 

Impact de l'augmentation sur le budget alevinage 

 

Truites, 266€ d’augmentation soit 0,21€ au KG,   

2ème alevinage, 1 212 €,  

Gardons, 819€ d’augmentation soit 0,94€ au KG,   

 

7/ Point manifestation 

NJ 

 

Enduro Forges du 26 au 29 mai 2022 

29 réservations en moins de 5 jours ont été reçues. 

L’ordre d’arrivée sera respecté au vu de la date de réception. 

Le tableau sera diffusé fin de semaine sur facebook et les courriers d’acceptation et de mise en liste 

d’attente sera envoyé dès lundi 28 mars 2022. 

 

APN 

La commission se réunira début avril afin de valider les dates ainsi que le programme pour cette 

année. 

 

Fête de la pêche 

La fédération en collaboration avec le PDG de VMC/RAPALA souhaite organiser une journée de la 

pêche pour les 100 ans du département. 

Le site de l’étang des Forges a été retenu. 

Nous attendons la confirmation de la date qui serait le dimanche 12 juin. 

Nous attendons également le programme de cette festivité (animation pêche et autres) 

J’ai demandé qu’une buvette soit tenue par l’AAPPMA. 

La partie restauration pourrait être tenue par le Foodtruck du camping des Forges. 

 

Avis du Conseil d’administration : favorable 
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Carpodrome 

Bernard Thomann m’a sollicité pour le prêt du carpodrome. 

Week-end du 30 avril/1er mai 

Week-end du 13/14 août 

Pour les sélections de la coupe de France 2022 

Il propose que l’AAPPMA fasse grillade/buvette 

  

Avis du Conseil d’administration : favorable 

 

Demande du Président de l’APTUA 

Pascal Grosset nous demande le prêt ou la location du grand Barnum. 

 

Avis du Conseil d’administration : favorable 

 

8/ Point réunion Grand Belfort  

PCA+NJ 

Retour réunion du 16 février avec la conseillère délégué à la protection animale et environnement de 

la Ville de Belfort, Mme la vice-présidente de l’environnement du Grand Belfort et Mme Riche, 

directrice de l’environnement du Grand Belfort. 

Points abordés : 

 Étang des Forges 

 Étang Bull 

 Travaux Chalet Lechir 

 Subvention 

 

9/ Point commission travaux  

PCA 

Commission Travaux, 

 

1/2 journée de travaux sur la Douce secteur Bavilliers Froideval nous a permis de dégager un certain 

nombre de poste, 

1/2 journée de récupération de bois au Gauthier via le Lechir, 

Pose d'un chargeur convertisseur,  

Concernant l'agrandissement du chalet cela va être impossible pour l'instant (zone N donc pas de 

bâtiment  supérieur à 50m²) 

Nous proposons de faire une plateforme à l'emplacement de l'agrandissement avec réfection des 

écoulements contrôle fasse septique et remise en état du puit,  

Coût de départ 25K€, 

Coût révisé 11€ maximum voir moins en fonction de la finition (tout-venant ou dalle béton),  

 

Des achats ont été réalisés : 

 

Convertisseur échelle, cadenas, éclairage 
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10/ Commission garderie  

NJ + AA 

 

Compte-rendu commission garderie  

La commission s’est réunie le 09 mars 2022  

Contrôle garderie ouverture de la truite : 

Alain avec l’appui de Pascal Klop s’occupera des gardes. 

Un point a été fait sur la façon de contrôler les pêcheurs : 

Vous êtes les 1ers interlocuteurs de l’association, un mauvais comportement ou attitude salira l’image 

de l’association. 

Sensibilisation, politesse devront toujours être de mise même avec des personnes malveillantes. 

Le téléphone garderie a été remis à Pascal Klop. 

Chaque nouveau garde aura pour commencer dès leur assermentation une tenue garde prise en 

charge par la FNPF et la FDAAPPMA 90. Aucuns autres accessoires ne seront fournis dans un 1er temps. 

Il a été question des défraiements carburant. Henry a rappelé que nous étions tous bénévoles. 

Chaque année fournir une attestation avec le nombre de km qu’ils auront effectués pour les impôts. 

Ce point sera débattu en comité directeur puis en conseil d’administration. 

Pascal a été renouvelé pour 5 ans, le dossier de Xavier est toujours en cours de traitement à la 

préfecture. Les 6 nouvelles recrues ont validé leur formation au sein de la fédération de pêche. Les 

dossiers d’agréments seront déposés jeudi à la préfecture. 

 

11/ Tour de table 

 

Pascal Jardot : Organisation Loto par l’AAPPMA via prestataire avec « projet » clé en main  

--> Avis favorable 

 

 

 

Séance débutée à : 18H00      Séance clôturée à : 19H20 

 

Le Président         Le secrétaire 


